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TABLEAU DE SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ET DES RECOMMANDATIONS DÉFINITIVES 
 

SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS          

Écarts/ Remarques 
Gouvernance/ RH/ 

GDR 

N° Prescription/ 

Recommandation 
Contenu 

Délai mise en 

œuvre 

Éléments de 

preuve à fournir 
 

Écart 02 1 - Gouvernance Prescription 02 

Formaliser la mise en place du conseil de la vie 

sociale par la prise d’une décision réglementaire 

(article D311-4 du CASF). 

3 mois 
Décision 

instituant le CVS 
 

Écart 04 1 - Gouvernance Prescription 04 

Actualiser le règlement de fonctionnement afin 

d’être en conformité avec la réglementation (article 

R311-33 du CASF). 

3 mois 
Règlement de 

fonctionnement 
 

       

Remarque 01 1 - Gouvernance Recommandation 01 

Engager l’IDE positionnée sur des missions d’IDEC 

dans un parcours de formation requis à ses 

fonctions. 

0 0  

Remarques 02 et 03 
2 -Ressources 

Humaines 
Recommandation 02 

Élaborer une procédure d’accueil et 

d’accompagnement des nouveaux personnels et des 

remplaçants en y prévoyant la mise en place d’un 

compagnonnage afin de faciliter leur intégration au 

sein de l’établissement et leur adaptation aux 

résidents, dans le respect des recommandations de 

bonnes pratiques professionnelles de l’ANESM/HAS. 

0 0  



Remarque 05 
2 -Ressources 

Humaines 
Recommandation 03 Élaborer un plan de continuité d’activité. 0 0  

Remarque 06 
3 - Gestion des 

risques 
Recommandation 04 

Élaborer un outil de suivi des formations réalisées 

par les professionnels de l’EHPAD. 
0 0  

Remarque 07 
3 - Gestion des 

risques 
Recommandation 05 

Mettre en place un dispositif d’analyse des pratiques 

professionnelles au sein de l’établissement dans le 

respect des recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles de l’ANESM/HAS. 

0 0  
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